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Séance du  4 avril 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES                                             Date de la convocation : 29 mars 2019 
Afférents au Conseil Municipal : 11   Date d’affichage : 5 avril 2019 
En exercice : 10 
Qui ont pris part à la délibération : 9 
      

L’An Deux Mil dix neuf et le Quatre avril à 18 h, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de M. CHEVALIER Jean-Louis Maire de Névache. 
 
Présents : CASANOVA Frédéric, CHRETIEN Claudine, NOVO Riccardo, RAVARY Martin, ROUX 
Henry-Pierre,  BLANC Roger, LEGER MIEGGE Adeline, VIGUIER Corinne. 
 
Absents : ROINNE Bruno (Procuration à CHRETIEN Claudine). 
 
En application de l’article L 2121-15 du CGCT  Monsieur le Maire invite le Conseil à nommer un 
ou une secrétaire de séance. M. RAVARY Martin, conseiller municipal, qui se propose pour 
assurer cette fonction, est nommé Secrétaire de séance après avis favorable des membres 
présents. 
 

N° 2019/00006 
 
Objet de la Délibération 
 

1 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2018 
 
Monsieur le Maire donne lecture des Comptes Administratifs. 
 
Il ressort de cet exposé que la situation finale est la suivante :  
 
 
1A – Compte administratif 2018 – M14 Budget Principal 
 
 

Section de 
fonctionnement 

Dépenses 1.006.773,33 € 

Recettes 1.232.770,15 € 

Excédent fonctionnement 225.996,82 € 

Section 
d’investissement 

Dépenses 526.439,76 € 

Recettes 1.125.917,17 € 

Excédent investissement 599.477,41 € 

 Résultat global 825.474,23 € 

 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil municipal, présidé par Mme 
Claudine CHRETIEN et par 9 voix Pour approuve le compte administratif 
2018 et le signe. 
 
 
 
 



Délibération du 4 avril 2019 (suite) 

 
 
 
1B – Compte administratif 2018 – M4 Budget Annexe « Camping » 
 
 

Section d’exploitation Dépenses 51.821,67 € 

Recettes 232.278,40 € 

Excédent 
fonctionnement 

180.456,73 € 

Section 
d’investissement 

Dépenses 12.545,00 € 

Recettes 99.470,25 € 

Excédent 
investissement 

86.925,25 € 

 Résultat global 267.381,98 € 

 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil municipal, présidé par Mme 
Claudine CHRETIEN et par 9 voix Pour approuve le compte administratif 
2018 et le signe. 
 
 
1C – Compte administratif 2018 – M49 Budget Annexe « Eau et 
Assainissement » 
 
 

Section d’exploitation Dépenses 22.326,33 € 

Recettes 33.844,11 € 

Excédent 
fonctionnement 

 
11.517,78 € 

Section 
d’investissement 

Dépenses 13.400,25 € 

Recettes 100.114,81 € 

Excédent 
investissement 

 
86.714,56 € 

 Résultat global 98.232,34 € 

 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil municipal, présidé par Mme 
Claudine CHRETIEN et par 9 voix Pour approuve le compte administratif 
2018 et le signe. 
 
 
1D – Compte administratif 2018 – M43 Budget Annexe «Transport 
scolaire» 
 
  

Section d’exploitation Dépenses 836,81 € 

Recettes 13.164,91 € 

Excédent 
fonctionnement 

 
12.328,10 € 

Section 
d’investissement 

Dépenses 0,00 € 

Recettes 9.700,96 € 

Excédent 
investissement 

 
9.700,96 € 

 Résultat global 22.029,06 € 
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Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil municipal, présidé par Mme 
Claudine CHRETIEN et par 9 voix Pour approuve le compte administratif 
2018 et le signe. 
 
 
1E – Compte administratif 2018 – M43 Budget Annexe  
« Remontées mécaniques » 
 
 

Section d’exploitation Dépenses 37.392,56 € 

Recettes 54.874,55 € 

Excédent 
fonctionnement 

 
17.481,99 € 

Section 
d’investissement 

Dépenses 3.876,00 € 

Recettes 9839,00 € 

Excédent 
investissement 

 
5.963,00 € 

 Résultat global 23.444,99 € 

 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil municipal, présidé par Mme 
Claudine CHRETIEN et par 9 voix Pour approuve le compte administratif 
2018 et le signe. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 
Le Maire, 
 
 
 
 
J. L. CHEVALIER 


